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LE PRÉAMBULE
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NOTRE ÉQUIPE
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P A G E  1 0

La valeur verte est définie comme 
correspondant à l’augmentation de 
la valeur financière engendrée par la 
meilleure performance énergétique et 
environnementale d’un bien immobilier 
par rapport à un autre bien immobilier.

En tant que bureau d’études 
indépendant, nous n’avons aucun intérêt 
à vous conseiller une solution plutôt 
qu’une autre. 

Nous sommes impliqué dans votre projet 
pour apporter des réponses techniques 
cohérente et résoudre vos problèmes 
énergétiques avec notre savoir faire,  
notre qualité et notre engagement. 

Nous  avons crée OBJECTIF7 en nous 
inspirant de la liste d’objectifs de 
développement durable donnée par 
l’ONU. Le septième objectif porte notre 
philosophie : 
« L’accès de tous à des services 
énergetiques fiables, durables et 
modernes à un coût abordable.»

L’ACCOMPAGNEMENT

NOS VALEURS

Notre conviction est que 
l’accompagnement est l’une des clés 
de voute d’une rénovation énergétique 
efficace et efficient. 

Pour ce faire nous disposons d’un 
centre de veille, à l’écoute des nouvelles 
technologies, normes et aides 
financières disponibles sur le marché.

LA VALEUR VERTE L’INDÉPENDANCE

L’ENGAGEMENT
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Accompagner les 

personnes dans 

leurs transitions 

énergétiques 

Associer les 

meilleurs 

solutions 

énergétique

Trouver les 

meilleurs leviers 

financiers

Éduquer et 

permettre de 

bonifier les bonnes 

actions

Rassembler les 

acteurs, donner la 

voix et inclure pour le 

changement 

Informer, 

vulgariser et 

sensibiliser

Analyser les besoins, 

le contexte et les 

solutions adéquates

NOS MISSIONS
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•	 Propriétaire maisons
•	 Logements collectifs
•	 Appartements

•	 Libéraux 
•	 Commerçants
•	 Artisants

•	 Concessionnaires
•	 Entrepôts 
•	 Bureaux

•	 Hopitaux / Cliniques
•	 Centres commerciaux
•	 Bâtiments classés

GRANDS COMPTESPMETPERÉSIDENTIELS

ADMINISTRATIONSCOLLECTIVITÉS

•	 Régions / Départements
•	 Établissements pénitentiers
•	 Ministère des armées

•	 Communes 
•	 Associations 
•	 Eco-villages

•	 Agence immobilières
•	 Bailleurs
•	 Logements sociaux

•	 Architectes 
•	 Fournisseurs
•	 Chauffagistes

LOGEMENTSCONSTRUCTEURS

NOS CLIENTS
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CHAUFFAGE CLIMATISATION

VENTILATION

ISOLATION

MAQUETTE 
NUMÉRIQUE / BIM

OPTIMISATION 
ÉNERGÉTIQUE

CFO CFA

BORNES IRVEPLOMBERIE 
SANITAIRES

EAU CHAUDE 
SANITAIRE

GAZBOIS

HYDROGÈNE

PHOTOVOLTAÏQUE

NOS EXPERTISES
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RÉSEAUX SOCIAUX

ARTICLES

INFOGRAPHIES

SALONS

PRESSEVEILLE

ÉCOLOGIE

TECHNOLOGIQUE

FINANCIÈRE

RÈGLEMENTAIRE

KNOWLEDGE

BUREAU ÉTUDES

AUDIT OUVRAGE

AMO

MOE

AUDIT PARTICULIER

AUDIT DÉCRET TERTIARE

AUDIT COLLECTIVITÉ

ÉTUDE

TECHNIQUE

RÉGLEMENTAIRE

FINANCIÈRE

PLAN

DAO

CAO

BIM

ORGANIGRAMME DES EXPERTISES
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L’audit énergétique permet de constituer une base de données qui 
alimentera une connaissance précise du patrimoine, de ses possibilités 
d’évolution, des coûts des investissements nécessaires et des économies 
escomptées pour sa rénovation énergétique. Il proposera différents 
scénarios permettant de qualifier les échanges d’énergies dans le 
bâtiments en fonction des postes de consommation et/ou production 

d’énergie. 

L’audit étudiera le fonctionnement technique du bâtiment et les 
solutions financière en corrélation avec la rénovation envisagée (Aide 
d’état produit ou projet, subventions, rentabilités des investissements 

et des équipements)

C’EST QUOI ?
L’AUDIT ÉNERGÉTIQUE

AUDIT ÉNERGÉTIQUE
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Une étude d’opportunité ou 
de faisabilité vous permettra 
d’identifier les gisements 
d’économies et les actions 
indispensables pour une 
stratégie énergétique efficace 
(production d’énergie 
renouvelable, management 
de l’energie, regulation, 
isolation, valorisation de 

chaleur fatale

Les études réglementaires 
concernent les projets dont 
la réalisation nécessite des 
autorisations administratives 
et legales avec la réalisation 
de dossiers réglementaires 
que ce soit en renovation ou 
en construction. A ce titre 
nous proposons les études 
RE2020 & ACV pour le permis 
de construire ou encore l’audit 

énergétique en rénovation

Le dimensionnement est 
l’étape qui consiste à donner 
les dimensions physiques 
les plus appropriées selon 
les solutions d’optimisations 
énergétiques que vous 
souhaitez, en considération 
avec l’’aspects techniques, 
économiques ou 

réglementaires

Elles consistent à élaborer 
les  plans d’exécution  en 
définissant les charges et 
les taches incombant aux 
intervenants ainsi qu’à 
planifier et ordonner le projet

Nous évaluerons ici la 
validité d’une hypothèse 
d’innovation en étudiant les 
causes, les effets, la nature 
et les phénomènes induit 
par le projet d’amélioration 

énergétique.

ÉTUDES

02

ÉTUDES

01
ÉTUDES

03
ÉTUDES

05

ÉTUDES

04

NOS ÉTUDES

DIMENSIONNEMENT

ÉXECUTION

EXPÉRIMENTALE

RÈGLEMENTAIRE

OPPORTUNITÉ
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ASSISTANCE MAÎTRISE D’OUVRAGE

Assister le maître d’ouvrage dans le 
pilotage et l’exploitation du projet

ASSISTANCE

Conseiller avec notre expertise le 
maître d’ouvrage dans ses décisions 

CONSEIL

Accompagner le maître d’ouvrage 
dans la définition de son besoin

ACCOMPAGNEMENT

L’assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO ou AMOA) a pour mission 
d’aider le maître d’ouvrage (vous) à définir, piloter et exploiter 
son projet. L’assistant a un rôle de conseil et/ou d’assistance, 
et est force de proposition. Il facilite la coordination du projet 
et permet au maître d’ouvrage de remplir pleinement ses 

obligations au titre de la gestion du projet. 

Le projet de par sa taille, sa compléxité et ses spécificités 
nécessite : la présence d’un acteur neutre, des compétences  

spécifiques, et un suivi 

DÉFINITIONS
AMO - AMOA



DOSSIER PRÉSENTATION - OBJECTIF7 13

La loi no 85-704 du juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’oeuvre privée, dite loi MOP fondue dans le code 
de la commande public (CCP) est une loi française qui met en place, pour les marchés publics, la relation entre maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’oeuvre. Elle 
constitue une des bases du droit de la construction publique en France, avec le Code de la commande publique. Son rôle est de déterminer les attributions 

de ces deux acteurs principaux de l’acte de construire dans le cadre d’une commande publique que sont la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’oeuvre. 

Le principal décret d’application de la loi MOP, le décret no 93-1268 du 29 novembre 1993 relatif aux missions de maîtrise d’oeuvre confiées par des maîtres 
d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé, détermine les différentes qui peuvent être confiées à la maîtrise d’oeuvre, missions de bases ou option-

nelles, déterminant ainsi ce qu’est une mission de maîtrise d’oeuvre dite « base MOP ».

Études 
d’avant projet

Études 
de projet

Assistance pour la passation
des contrats de travaux

Études 
d’exécution

Direction & éxecution
des travaux

Assistance au 
maitre d’ouvrage

Visa des études
d’exécution

AVP PRO ACT EXE VISA DET-OPC AOR

MAÎTRISE  D’OEUVRE
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COMMENT ÇA SE PASSE ?

Durant ce rendez-vous nous 
analysons avec vous vos 
besoins, votre mode de vie, 
votre capacité de financement 
et les éventuelles pistes à 
approfondir.

DÉCOUVERTE

Nous réalisons un audit 
énergétique pour faire un état 
des lieux de votre consommation 
et de vos habitudes de 
consommation

AUDIT ÉNERGETIQUE

Pour la suite des travaux, 
nous vous proposons de 
vous accompagner dans la 
réalisation, la planification et le 
choix des partenaires grâce à 
notre expertise et notre réseau 
de professionnels

SUIVI

Nous vous présentons les 
résultats techniques et 
financiers avec remise du plan 
d’action pour obtenir vos aides.

RÉSULTATSÉTUDES

Nous menons une étude 
de faisabilité respectant 
l’environnement, adaptée à 
votre projet avec l’étude et la 
planification de vos solutions de 
financement. 

DÉROULEMENT DES ÉTAPES



80 Rue Charles Duchesne, Le Mercure B, ZI Les Milles, 13290 Aix-en-Provence

06 89 28 21 09

objectif7@objectif7.fr

objectif7.fr
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NOTRE RÉSEAU

ILE
DEGABY

NOS
PARTENAIRES

NOS
CLIENTS
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